
 
 

 

 

Paris, le 23 août 2011 

Communiqué de presse 

L'AP-HP signe un contrat Performance pour l'un de ses groupes hospitaliers,  
les Hôpitaux Universitaires Paris Nord Val de Seine 

 

Les Hôpitaux Universitaires Paris Nord Val de Seine (AP-HP) qui regroupent les hôpitaux Beaujon 
(Clichy), Bichat-Claude Bernard (Paris 18ème), Bretonneau (Paris 18ème), Louis Mourier (Colombes) et 
Charles Richet (Villiers-le-Bel) ont signé leur contrat Performance le 7 juin dernier. 

Ce contrat a été signé entre : 

‐ L’Agence régionale de santé Ile-de-France (ARS), représentée par M. Claude EVIN, Directeur 
Général ; 

‐ L’Agence nationale d’appui à la performance des établissements de santé et médico-sociaux 
(ANAP), représentée par M. Christian ANASTASY, Directeur Général ; 

‐ Les Hôpitaux Universitaires Paris Nord Val de Seine (HUPNVS), groupe hospitalier 
appartenant à l’AP-HP, représentés par Mme Mireille FAUGERE, Directrice Générale de l’AP-
HP et M. Christophe KASSEL, Directeur des HUPNVS. 

Dès 2009, les Hôpitaux Universitaires Paris Nord Val de Seine se sont portés volontaires auprès de 
l’ANAP pour entrer dans une démarche d’amélioration de leurs organisations en s’inspirant des 
différents thèmes conduits et capitalisés par la Meah (Mission nationale d’expertise et d’audit 
hospitaliers) : gestion des lits, optimisation des blocs opératoires, organisation des PUI…Cette 
candidature s’est faite dans le contexte de mise en place du nouveau Groupe Hospitalier. Les 
professionnels de l’ensemble des sites et de plusieurs pôles ont travaillé sur des projets et référentiels 
communs avec une harmonisation des organisations et pratiques professionnelles, contribuant  ainsi à 
la construction d’une culture commune aux cinq sites composant les HUPNVS.  

Les objectifs 

Ce contrat Performance s’appuie sur 4 objectifs : 

‐ Optimiser les plateaux médico-techniques ; 
‐ Permettre aux équipes de s’approprier les enjeux médico-économiques ; 
‐ Mieux valoriser l’activité du Groupe Hospitalier ; 
‐ Améliorer les filières d’aval dans le Groupe Hospitalier. 

Les axes de travail 

8 axes de travail sont priorisés dans ce contrat Performance 

‐ Accroître l’excellence opérationnelle des pôles ; 
‐ Développer la prise en charge ambulatoire, notamment chirurgicale ; 
‐ Optimiser les blocs opératoires ; 
‐ Optimiser les plateaux de consultations externes ; 
‐ Améliorer la chaîne d’information médicale et le codage ; 



‐ Améliorer la gestion des lits ; 
‐ Définir l’organisation cible de la pharmacie ; 
‐ Accompagner le changement et les priorités RH. 

 

La signature du contrat Performance marque le début des travaux des groupes de travail qui seront 
accompagnés par des consultants en 2011 et 2012. 

Le contrat Performance est la traduction de l’engagement des parties dans la démarche d’amélioration 
de l’efficacité et de la qualité du service public dans les hôpitaux. Il concrétise les orientations de la loi 
HPST, qui place la performance au cœur des politiques publiques pour répondre aux défis du système 
de santé. 

Dans cette perspective, l’ANAP est chargée, en étroite collaboration avec les ARS, d’aider les 
établissements de santé à améliorer leur performance en matière de gestion, d’organisation et de 
management des ressources humaines, des systèmes d’informations, de politique immobilière et de 
recomposition de l’offre de soins. 

Les hôpitaux Universitaires Paris Nord Val de Seine (AP-HP) sont nés de la fusion des cinq hôpitaux 
qui le composent : Beaujon, Bichat-Claude Bernard, Bretonneau, Louis Mourier et Charles Richet. Ces 
cinq établissements sont situés sur trois départements et donc trois territoires de santé (75, 92 et 95) 
avec une orientation MCO pour trois d’entre eux (Beaujon, Bichat-Claude Bernard et Louis Mourier) et 
gériatriques pour les deux autres (Bretonneau et Charles Richet). Il offre une capacité totale de 2550 
lits. Rattaché à l’Université Paris VII, ce nouveau Groupe Hospitalier est l’un des principaux acteurs 
nationaux en matière de recherche et se classe 5ème au rang national en terme de publications. Il 
assure des missions de proximité et des activités de pointe sur un large territoire Parmi ses pôles 
d’excellence, figurent la cardiologie médicale et chirurgicale, la prise en charge des maladies de 
l’appareil digestif, du thorax, les transplantations, la périnatalité, la gériatrie, la cancérologie, les 
maladies infectieuses, les neurosciences…Il comprend également des centres de référence et des 
filières labellisées. Il assure enfin une mission d’enseignement conséquente avec l’accueil de près de 
1000 internes et étudiants chaque année.  

 

Contacts presse :  

Département de la communication institutionnelle de l’AP-HP  
Tél : 01 40 27 37 22 - Courriel : service.presse@sap.aphp.fr  
 
Service communication ANAP 
Tél : 01 57 27 12 21 – Courriel : communication@anap.fr 
 
ARS – Alice Hassoune de Maximy 
Tél : 01 44 02 01 58 - Courriel : alice.hassounedemaximy@ars.sante.fr 
 
 

 


